Francaise et residente a l'etranger, quel
regime successoral

Par chantal jourdan, le 01/07/2009 a 19:30

Bonjour,rnJe suis francaise et réside au Québec (Canada) avec mon ami québécois. Je désire
faire un testament devant notaire. En cas de décés, quel régime successoral s'appliquera :
francais ou québécois?rnMerci de votre réponsernChantal JOURDAN
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